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 2014 : la CGPM se joint au Groupe de travail international qui évalue l’état du stock (WGEEL)
 Même appel à données annuel (séries temporelles recrutement ,J ,A , débarquements pêche 

commerciale, récréative, repeuplement, relâcher, données biologiques)

 2018 : Mise en place d’un Plan de Gestion de l’anguille en Méditerranée 
1ère recommandation adoptée (CGPM/42/2018/1)

mesures transitoires :
-Réduction de 30 % de l’effort de pêche 
-fermeture de la pêche pendant 3 mois consécutifs
-possibilité d’établir des zones protégées 
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Petit rappel historique …..

-habitats et leur qualité
-suivis anguilles
-pêche pro/récréative
-état de santé 
-données biologiques
-mesures de gestion
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WGMEASURES –EEL : Groupe de travail sur la gestion de l’anguille
Objectif : fournir des éléments au comité scientifique de la CGPM (CSC) pour le future plan de gestion Méditerranée
Le comité scientifique de la CGPM (CSC) donne son avis à la commission CGPM qui émet une recommandation

• 6 mois de fermeture (consécutifs ou janv à mars + 3 
mois entre avril et nov.) 

• Interdiction de la pêche récréative (tous les stades , 
tous les habitats)

• 2nd phase du programme de recherche : améliorer les 
bases de données + une étude socio-économique de 
la pêche à l’anguille (2023-2024)

• Plan de gestion pluriannuel long terme (6 ans)
• Collecte annuelle des données (DCRF) 
• Attente des résultats 2ème phase prog. recherche 

pour définir les mesures de gestion à long terme 
qui seront mise en œuvre à partir de 2025

• Maintient des mesures + mesures 
complémentaires pêche civelle

Recommendation

Juin.
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• 6 mois de fermeture (consécutifs ou janv à mars + 3 
mois entre avril et nov. 

• Interdiction de la pêche récréative (tous les stades , 
tous les habitats)

• 2nd phase du programme de recherche : améliorer les 
bases de données + une étude socio-économique de la 
pêche à l’anguille

• Plan de gestion pluriannuel long terme (6 ans)
• Collecte annuelle des données (DCRF) 
• Attente des résultats 2ème phase prog. Recherche 

pour définir les mesures de gestion à long terme 
qui seront mise en œuvre à partir de 2025

• Maintient des mesures + mesures 
complémentaires pêche civelle

Recommendation

• Mesures de gestion à long terme  2029
• Maintient pour 2025 des mesures en place :
 6 mois de fermeture 
 Interdiction de la pêche récréative (toute la 

France à partir de 2026)
 Limitation de la pêche commerciale de la civelle 

à 2 mois, sous certaines conditions
• Evaluation efficacité des mesures en 2029
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1. Achever la validation des données de l’enquête socioéconomique pour l’UE-Espagne et, à la demande des pays membres, faciliter l’organisation de
réunions des parties prenantes nationales pour présenter les résultats de l’enquête aux acteurs de la pêche.

2. Continuer à réfléchir aux moyens les plus appropriés de faire participer les nouveaux pays qui souhaitent prendre part aux activités de la CGPM
relatives à l’anguille.

3. Continuer à réfléchir à la structure du Groupe d’experts de la CGPM chargé de l’anguille d’Europe en Méditerranée, y compris concernant la
participation d’un partenaire de recherche accompagné d’un coordonnateur national.

4. Veiller à la coordination des suivis nationaux indépendants de la pêche, au niveau méditerranéen et international.

5. Continuer à expérimenter le processus révisé de transmission de données au titre de la tâche V.II du DCRF, y compris les tableaux de transmission de
données pour les deux structures de données (l’ancienne et la nouvelle).

6. Continuer d’œuvrer à la future harmonisation des exigences du cadre de collecte des données anguilles : DCF, DCRF, WGEEL, RCG , à l’échelle du stock

7. Poursuivre le travail de coordination des travaux relatifs à l’anguille avec les autres organisations, telles que la Commission européenne consultative
pour les pêches et l’aquaculture dans les eaux intérieures (CECPAI), le Conseil international pour l’exploration de la mer (CIEM), la Convention sur le
commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES), la Convention sur les espèces migratrices et le
Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE)/Plan d’action pour la Méditerranée (PAM).

8. Poursuivre la coopération et la coordination des experts méditerranéens sur l’anguille avec le WGEEL

Rapport du CSC, Juin 2025 GFCM. 2025. Report of the twenty-sixth session of the Scientific Advisory Committee on Fisheries, FAO 
headquarters, Rome, Italy, 24–27 June 2025/Rapport de la vingt-sixième session du Comité scientifique consultatif 
des pêches, siège de la FAO, Rome, Italie, 24-27 juin 2025. https://www.fao.org/gfcm/statutory-
meetings/detail/en/c/1742819/ Plan de travail 2025 – 2027 : 



Etude socio-économique (2023-2024)

9 pays participants, entre 
fin automne 2023 - le début de l'hiver 2024

719 pêcheurs professionnels participants en 
tout

Sites où les entretiens ont eu lieu:



Etude socio-économique (2023-2024)

9 pays participants, entre 
fin automne 2023 - le début de l'hiver 2024

719 pêcheurs professionnels participants en 
tout

Sites où les entretiens ont eu lieu:

France : 52 pêcheurs professionnels (environ 30%)

 effort de pêche, revenus, coûts, rentabilité, 
informations démographiques…

Année de référence : 2022



Etude socio-économique (2023-2024)

 Résultats présentés en Juin 2024 au WGMEASURES-EEL – EGEMED 

9 pays participants, entre 
fin automne 2023 - le début de l'hiver 2024

719 pêcheurs professionnels participants en 
tout

Sites où les entretiens ont eu lieu:

France : 52 pêcheurs professionnels (environ 30%)



Etude socio-économique (2023-2024)
 CGPM propose d’organiser dans chaque pays, une réunion avec les
parties prenantes pour présenter les résultats mis à jour de l’étude
socio-économique : FEV 2026



Etude socio-économique (2023-2024)
 CGPM propose d’organiser dans chaque pays, une réunion avec les
parties prenantes pour présenter les résultats mis à jour de l’étude
socio-économique : FEV 2026

La réunion vise à : 

(1) Partager les principaux résultats du programme de recherche au niveau national (France) avec les 
pêcheurs et organisations ayant contribué aux données de l’étude

(2) Engager un échange avec eux et avec d’autres parties prenantes pertinentes afin de recueillir leurs 
commentaires sur les résultats et la méthodologie

(3) Faciliter leur participation aux discussions sur les implications potentielles en matière de gestion



Parties prenantes : 

 CGPM
 Administration Nationale (DGAMPA), 
 Administration des pêches : Comités Régionaux (CRPMEMs Occitanie, PACA et Corse)
 Administration des pêches: Comité National  (CNPMEM :Comité National des Pêches Maritimes et des 

Élevages Marins) 
 Prud’homies de pêcheurs : Coopératives, prud’homies et pêcheurs ayant participé à l’enquête 

socioéconomique (PACA / CORSE and Occitanie) + ceux intéressés
 Représentants des pêcheurs en eau douce : Comité National de la Pêche Professionnelle en Eau Douce 

(CONAPPED) 
 Scientifiques impliqués dans le Programme de recherche : Université de Perpignan (UPVD)
 Organisations de producteurs (OP) et fédérations : Association Nationale des Organisations de Producteurs 

(ANOP), Fédération des Organisations de Producteurs de la Pêche Artisanale (FEDOPA), SATHOAN, OP du Sud, 
OP du Levant

 DREAL
 Autres? 
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